
Madame la Ministre État, mesdames et messieurs les membres du CSA ministériel, 

Nous tenons en préalable à dire un mot de la situation de Mayotte.
Nous réitérons notre exigence que la reprise dans les établissements, écoles et services se 
fasse sans précipitation ni pression sur les personnels, dans le respect de la sécurité de 
toutes et tous, de l état psychologique et des besoins matériels des élèves et des personnels.
Nous rappelons la nécessité de pallier financièrement et rapidement le légitime sentiment 

personnels même si nous avons entendu vos explications sur le sujet. 
Depuis des années nous alertons sur la situation de Mayotte.
Les Services publics sont en déshérence dans ce département depuis trop longtemps,
en particulier. Les constructions ne permettent pas de supporter des cyclones comme celui 

d un investissement massif dont les habitant·es de Mayotte ont 
besoin po ervices publics et non d une énième attaque 
contre les immigré e n illusoire des 

, mais bien pour 
toutes et tous et adapté aux risques climatiques.

À ce sujet, nous sommes consterné es et inquiet ète e référence à la lutte 
contre les émissions de gaz à effet de serre et aux besoins de financement urgent pour 

du 1er ministre.
la politique suivie 

depuis 7 ans qui répondent au message envoyé par les électeurs et électrices lors des 
dernières élections législatives. Rien sur une plus juste répartition des richesses, sur 

ervices publics ou sur la hausse des salaires.

Quant à la réforme injuste des retraites, promulguée sans majorité ssemblée et contre 

à la retraite à 60 ans, réforme. La méthode de 
réexamen de la question proposée par le 1er , de 
fait, un droit de véto au patronat.



 
 

er ministre nous avait un 
peu perdu dans ses réponses aux groupes parlementaires dans la foulée de sa déclaration de 
politique générale. 

e
positif, mais est-il utile de rappeler que nous exigeons des créations massives de postes dans 
tous les métiers de ce ministère, préalables à toute possible amélioration du Service public 

, au contraire, 
public ?  

ne pourra que perdurer faute de 
un temps plein pour 24h de suivi élève mais aussi une amélioration des conditions de travail, 

. 
 
Sur ce sujet toujours, l résident depuis le mois de juin a 
pour conséquence un retard conséquent dans les académies et DSDEN dans le processus de 
préparation de la rentrée. 
Cela met évidement en difficultés les services déconcentrés, écoles et établissements en 
particulier sur la gestion de la mobilité des personnels. Quelle disposition comptez-vous 
prendre pour pallier ces difficultés ? 
 
Puisque le 1er ministre a annoncé vouloir relancer la réforme de la formation initiale des 
enseignant es, il paraît opportun de rappeler la position de la CGT É
Nous revendiquons pour le 1er comme pour le second degré, un concours au niveau L3 avec 
une formation de 2 ans conduisant à un master, sous statut de fonctionnaires et sans classe à 
responsabilité. Cette formation doit inclure une solide partie disciplinaire et une partie 

liées à une vision univoque et officielle de la pédagogie. 
Nous ne pourrons accepter une réforme au rabais avec un statut précaire en M1 comme le 
prévoyait le projet précédent. Pour nous la réforme forme un tout. N
pas non plus une déconnexion entre les discussions sur la place du concours et celles sur le 
contenu de la formation des stagiaires. 

rait comme conséquence que la 
les. 

 
Sur la question du choc des savoirs, vos annonces de ce matin ne nous satisfont pas.  
Ces dispositifs sont rejeté uisent. Ils 
détériorent l , ce qui contribue un 
peu plus encore à la perte de sens de leurs métiers dans le cadre des réformes des 7 
dernières années. 



 
notre ministère, rappelons-le : il est financier 

évidemment mais il est aussi sur les conditions de travail et le sens que les collègues peuvent 
abandon du jour de carence 

et maintien de créations massives de postes et 
École, 

ers.  
hoc des savoirs et des projets 

de nouveaux programmes, mais aussi du P .  
 
Nous tenons également à avoir la garantie que le programme EVARS sera enfin publié sans 
être  
 
Enfin, et pour finir, nous tenons à nous féliciter de la victoire au TA de Kai Terada qui va 
pouvoir réintégrer le lycée Joliot-

rectorats contre les militant·es syndicaux·ales sans avoir à passer par une CAP disciplinaire. 

totalement vide voire mensonger. Nous reviendrons sur les cas de répressions syndicales 
dans la déclaration intersyndicale qui suivra les déclarations liminaires de ce matin. 


